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PRÉAMBULE

Une installation d’assainissement collectif est une installation publique (donc sur un 
terrain public). Elle peut assurer l’assainissement de tout ou partie des habitants d’une 
commune ; la commune peut être équipée de plusieurs installations techniquement 
indépendantes.

L’Assainissement Non Collectif (ANC) désigne tout système d’assainissement effec-
tuant la collecte, l’épuration et l’infiltration des eaux usées domestiques générées par 
les immeubles non raccordés à un réseau public d’assainissement. Une installation d’as-
sainissement non collectif est donc une installation privée. Elle peut être individuelle ou 
groupée.

L’assainissement semi-collectif est une notion technique, qui désigne une installation 
commune à un nombre limité de bâtiments ; l’installation peut être publique (assainis-
sement collectif) ou privée (assainissement non collectif).

En 2004-2005, le Conseil de communauté du Pays des Abers ainsi que les conseils mu-
nicipaux des communes ont décidé de transférer la compétence assainissement non 
collectif à la communauté de communes et de créer un service à l’échelle du territoire.

A compter du 1er janvier 2018, la communauté des communes du Pays des Abers a pris 
la compétence de l’assainissement collectif.

Par application de l’article D. 2224-5 du Code Générale des Collectivités Territoriales 
(CGCT), le Président de la CCPA présente le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public (RPQS) de l’assainissement des eaux usées au conseil communautaire, 
au plus tard, dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné.

Les indicateurs qui y sont présentés sont d’ordres techniques et financiers.
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CARACTÉRISATION 
TECHNIQUE DU SERVICE 
Organisation administrative du service

L’ASSAINISSEMENT  
COLLECTIF

La Communauté de com-
munes du Pays des Abers, 
ci-après désignée “CCPA”, 
a été créée le 17 décembre 
1993. Elle est composée de 
13 communes essentiel-
lement rurales, toutes si-
tuées dans le département 
du Finistère (29) : Bourg-
Blanc, Coat-Méal, Kersaint-
Plabennec, Landéda, Lannilis, 
Le Drennec, Loc Brévalaire, 
Plabennec, Plouguerneau, 
Plouguin, Plouvien, Saint 
Pabu et Tréglonou.

Depuis le 1er janvier 2018, la 
Communauté de Communes 
du Pays des Abers assure sur 
l’ensemble des 13 communes 
composant son territoire, la 
gestion des services de l’eau 
potable et de l’assainisse-
ment collectif des eaux usées.

Il est à noter qu’avant le 1er jan-
vier 2018, la CCPA était d’ores 
et déjà compétente en ma-
tière d’assainissement non 
collectif.
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Estimation de la population désservie

Population totale :

AC Estimation de la population désservie
SPANC Estimation de la population désservie

9 000

5 000

2 500

0

1 000

Pour l’ensemble de la CCPA :

Estimation de la population desservie (d201.0)

Population totale Abonnés Asst
Estimation de 
la population 

désservie
BOURG BLANC 3 623 1 052 2 798
COAT MEAL 1 125 280 784
KERSAINT PLABENNEC 1 500 396 1 077
LANDÉDA 3 683 752 1 715
LANNILIS 5 768 2 128 5 256
LE DRENNEC 1 890 695 1 779
LOC BREVALAIRE 212
PLABENNEC 8 628 3 339 8 348
PLOUGUERNEAU 6 752 2 009 4 500
PLOUGUIN 2 202 653 1 665
PLOUVIEN 3 888 1 107 2 834
SAINT PABU 2 134
TREGLONOU 692 31 77

42 097 12 442 30 833

Chiffres-clés : INSEE. Paru le 01/01/2021. (nombre d’abonnés X ratio INSEE du nombre d’habitants par foyer)
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Conditions d’exploitation du service

Saint-Pabu

Tréglonou 

Loc-BrévalaireLoc-Brévalaire

Bourg-Blanc

Coat-
Méal

Plabennec

Plouvien

Plouguerneau

Plouguin

Landéda

Lannilis

Le Drennec

Kersaint-
Plabennec

Assainissement 
non collectif

Assainissement 
collectif en régie

Le service est exploité en régie.

3 communes n’ont pas d’assainis-
sement collectif : Loc Brévalaire et 
Saint Pabu qui sont en assainisse-
ment non collectif et Tréglonou 
qui est en assainissement non 
collectif et semi-collectif ;

Sur les 10 autres communes, le ser-
vice est géré en régie : Bourg Blanc, 
Coat Méal, Plabennec, Plouvien, 
Plouguerneau, Plouguin, 
Landéda, Lannilis, Le Drennec et 
Kersaint Plabennec.

Il y a 9 stations d’épuration sur le ter-
ritoire, la commune de Coat-Méal 
étant raccordée à Bourg-Blanc.

Conventions de transfert d’effluents (d202.0)

Lien 
contractuel Sens Usage Cocontractant Caractéristiques Date d’effet Durée [an]

Convention Export Permanent EARL Rivoal Traitement des 
boues d’épuration

Convention 
renouvelée le 

05/01/2016
3 ans

Avenant de transfert 
au 01/01/18

Convention Export Permanent Les recycleurs 
Bretons

Prise en charge  
des déchets

Convention signée le 
26/0/2018 2 ans

Convention Import Permanent Ets BARS

Réception et 
traitement des 

matières de 
vidanges

Convention signée 
avant transfert de 

compétence

Convention Import Permanent Ets LE GUEN

Réception et 
traitement des 

matières de 
vidanges

Convention signée 
avant transfert de 

compétence

Convention Import Permanent Ets SIMON

Réception et 
traitement des 

matières de 
vidanges

Convention signée 
avant transfert de 

compétence
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Nombre d’abonnements et volumes facturés

Communes
2019 2020

Abonnés m3 Abonnés m3

BOURG BLANC 1 043 84 475 1 050 97 824
COAT MEAL 275 21 200 280 22 254
KERSAINT-PLABENNEC 380 29 827 396 30 259
LANDÉDA 734 64 600 752 60 662
LANNILIS 2 049 143 288 2 128 204 271
LE DRENNEC 684 40 000 695 49 555
PLABENNEC 3 332 292 020 3 339 273 800
PLOUGUERNEAU 1 995 145 364 2 009 144 420
PLOUGUIN 649 46 994 653 49 930
PLOUVIEN 1 070 92 902 1 107 83 058
TREGLONOU 33 1 905 31 2 600
Nombre d’abonnements domestiques 12 244 962 575 12 440 1 018 633
Nombre d’abonnements non domestiques 2 80 351 2 73 878
Nombre total d’abonnements 12 246 1 042 926 12 442 1 092 511

Les abonnés non domestiques sont ceux dont les effluents, par leur quantité ou leurs caractéristiques 
ne sont pas assimilables à ceux des effluents domestiques et qui sont, de ce fait, assujettis à la rede-
vance de pollution non domestique de l’agence de l’eau. 

Les rejets d’effluents non domestiques doivent être autorisés par la collectivité, qui n’est pas tenue de 
les accepter. Ils peuvent faire l’objet de conventions particulières.

Selon ces caractéristiques, nous avons 2 abonnés non domestiques sur le territoire : SAVEL et AGRIMER.

Caractéristiques du réseau de collecte (p253.2)

LINÉAIRE DE CANALISATIONS DE COLLECTE DES EAUX USÉES

Linéaire du réseau hors branchements en km 2019 2020 Variation

BOURG BLANC - Réseau séparatif 17,70 19,89 12,37%
COAT MEAL - Réseau séparatif 7,93 4,47 -43,63%
KERSAINT PLABENNEC - Réseau séparatif 7,80 7,98 2,31%
LANDÉDA - Réseau séparatif 24,40 24,99 2,42%
LANNILIS - Réseau séparatif 30,35 34,26 12,88%
LE DRENNEC - Réseau séparatif 13,16 13,75 4,48%
PLABENNEC - Réseau séparatif 61,66 61,31 -0,57%
PLOUGUERNEAU - Réseau séparatif 38,22 38,50 0,73%
PLOUGUIN - Réseau séparatif 10,75 12,84 19,44%
PLOUVIEN -  Réseau séparatif 25,59 21,03 -17,82%
TREGLONOU - Semi collectif 0,50 0,50 0,00%
TOTAL 238,06 239,52 0,61%

En 2020, nous avons extrait les linéaires de notre SIG  remis à jour. Les données précédentes étaient 
issues des données communiquées par les communes lors du transfert de compétence en 2018.
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Ouvrages d’épuration des eaux usées

Le service gère 9 ouvrages d’épuration : 

 �STEP de Kerbéoc’h, Bourg Blanc
 �STEP de Kersaint Plabennec, 
 �STEP de Plabennec, 
 �STEP de Plouguin,  
 �STEP de Croas Mesduan, Plouvien
 �STEP de Lannilis, 
 �STEP de Landéda, 
 �STEP de Prad Menan, Plouguerneau
 �STEP du Drennec

Et, 56 postes de relèvements des eaux usés.

Bien que l’année 2020 ait été marquée par des périodes de confinement liées au coronavirus, l’inves-
tissement du personnel de la CCPA a permis d’assurer une continuité dans l’exploitation des sys-
tèmes d’assainissement.

Un schéma directeur d’assainissement à l’échelle du pays des Abers est en cours de réalisation par 
Eau du Ponant.
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BOURG BLANC 
STEP de Kerbéoc’h

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées - Aération prolongée
Commune d’implantation : BOURG BLANC
Lieu-dit : Kerbéoc’h
Capacité nominale : 4 000 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de :  
3 600 habitants (Bourg-Blanc + Coat-Méal) 

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 240 kg/j 480 kg/j 360 kg/j 60 kg/j 60 kg/j 900 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 10/12/2003
Milieu récepteur du rejet : dans le cours d’eau Aber Bénouic
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt

Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 2.2 26.8 3.8 6.4/3.3 1.1

Norme de rejet (25) (90) (35) (15/20) (2)

Rendements moyen en 2020 % 99.5/98.9 97.1/95.1 99.2/98.7 92.1/94.9 92.8/82.9

Rendements mini (94/90) (90/80) (94/90) (85/80) (90/80)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 0.7/1.4 10.4/16.4 1.4/2.4 2.6/1.8 0.3/0.7

Flux de rejet (15/25) (54/85) (21/35) (9/20) (1.4/3)

Normes 24 H de l’arrêté du 9 octobre 2012 : (De juillet à octobre / De novembre à juin)

La qualité physico-chimique de l’eau traitée a été excellente tout au long de l’année et le fonctionne-
ment de l’installation permet de répondre aux normes de rejet (flux et concentration) définies dans 
l’arrêté d’autorisation préfectoral du 9 octobre 2012.

Par courrier du 28 mai 2020, le service de la police de l’eau mentionne une conformité de la perfor-
mance du système de collecte et de traitement à la directive européenne et à la règlementation 
nationale et préfectorale pour l’année 2019.

Filière boues : Les fluctuations de production de boues d’une année sur l’autre sont liées à la fré-
quence de passage de la centrifugeuse mobile qui induit un stockage de boues plus ou moins impor-
tant au niveau du silo et de la file eau.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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KERSAINT-PLABENNEC 
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : KERSAINT PLABENNEC
Lieu-dit : KERALIAS
Capacité nominale : 1 000 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de : 722 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 60 kg/j 120 kg/j 80 kg/j 15 kg/j 3 kg/j 336 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 20/01/2014
Milieu récepteur du rejet : rivière Aber Benoit
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 3.6/3.5 44.0/44.5 10.7/9.6 14.2/11.1 1.4/1.0

Norme de rejet (30/30) (90/90) (30/30) (20/15) (2.1/1.7)

Rendements moyen en 2020 % 98.8/98.9 95.0/95.1 97.3/97.8 85.3/90.1 88.8/91.9

Rendements mini (90/93) (85/90) (90/95) (85/90) (85/93)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 0.4/0.3 5.1/4.1 1.2/0.9 1.7/1.0 0.2/0.1

Flux de rejet (6/4) (18/11) (6/4) (4/1.5) (0.4/0.2)

Normes 24 H de l’arrêté du 9 décembre 2011 : (De novembre à juin / De juillet à octobre)

Les flux, les rendements et les concentrations mesurés au rejet sont satisfaisants.

Par courrier du 28 mai 2020, la police de l’eau mentionne pour l’année 2019 une conformité du sys-
tème d’assainissement à la directive européenne et une conformité du système d’assainissement à la 
réglementation nationale et préfectoral.

Le comblement de la seconde lagune a été finalisé en 2020. Deux lits plantés de roseaux ont été éva-
cués en 2020.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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PLABENNEC 
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : PLABENNEC
Lieu-dit : Menez ar Milinou
Capacité nominale : 9 500 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de : 8 000 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 570 kg/j 1 140 kg/j 860 kg/j 142 kg/j 38 kg/j 1 400 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 7/09/2005
Milieu récepteur du rejet : rivière Aber Benoit
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 2.5 31.0 5.7 6.2 1.3

Norme de rejet (25) (90) (35) (15) (2)

Rendements moyen en 2020 % 99,6/99,3 97,7/97  99,3/99 94,7/91 95.7/90.9

Rendements mini (92/90) (90/88) (93/90) (85/80) (80)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 1.2/3.7 23.3/41.8 3.2/8.2 4.6/7.9 3.3/9.0

Flux de rejet (17/23) (80/83) (32) (14) (0.9/1.3)

(De juillet à octobre / De novembre à juin) : Normes 24 H

La qualité physico-chimique de l’eau épurée a été excellente durant l’année et le fonctionnement de 
l’installation permet de répondre aux normes de rejet de l’arrêté du 20 juillet 2012. A noter des dépas-
sements ponctuels de la norme de rejet en NH4 et Pt.

Les travaux de mise en place d’une centrifugeuse fixe à la station d’épuration, débuté au dernier tri-
mestre 2019, sont en cours de finalisation.

Dans un contexte de travaux en lien avec la mise en place de la centrifugeuse fixe, la station n’a pas 
reçu de matières de vidange cette année.

Les boues sont traitées par la filière du syndicat du Bas Léon.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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PLOUGUIN 
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : PLOUGUIN
Lieu-dit : Garo
Capacité nominale : 2 100 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de :  1 600 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 126 kg/j 252 kg/j 189 kg/j 31,5 kg/j 6,3 kg/j 807 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 01/06/2015
Milieu récepteur du rejet : rivière Aber Benoit
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 3.4 16.3 3.0 5.1 1.2

Norme de rejet (25) (90) (30) (20) (2)

Rendements moyen en 2020 % 99.1/969 98.1/95.5 99.4/97.7 96.7/86.9 92.1/73.7

Rendements mini (94/80) (90/70) (95/85) (85/55) (90/70)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 0.5/1.4 2.9/6.4 0.4/1.2 0.6/2.2 0.2/0.5

Flux de rejet (7/20) (23/75) (8/25) (5/16) (0.6/1.8)

Normes 24 H : (Du 1er juillet au 31 octobre / Du 1er novembre au 30 juin)

La qualité physico-chimique et bactériologique de l’eau épurée a été excellente durant l’année et le 
fonctionnement de l’installation permet de répondre aux normes de rejet (flux et concentration ou 
rendement) définies dans l’arrêté d’autorisation préfectoral du 6 juillet 2012.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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PLOUVIEN  
STEP de Croas Mesduan

  Traitement des effluents  

Type de station : Disques biologiques
Commune d’implantation : PLOUVIEN
Lieu-dit : Croas Mesduan
Capacité nominale : 2 700 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de : 2 800 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 162 kg/j 324 kg/j 243 kg/j 40,5 kg/j 8,1 kg/j 949 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 23/01/2012
Milieu récepteur du rejet : rivière Aber Benoit
A noter que suite au nouvel arrêté préfectoral du 23 juillet 2018, la station a un débit de référence 
réglementaire de 1 200 m³/j. Le débit technique reste de 850 m³/j. Le point réglementaire de sortie 
de station est le point en sortie de lagune.
Résultats obtenus en sortie lagune :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 7.2/2.5 49.2/33.3 16.4/5.3 9.8/17.1 1.7/.6

Norme de rejet 
(juill à nov / déc à juin) (25/25) (120/120) (20/20) (30/30) (2/2)

Rendements moyen en 2020 %  
(juill à nov / déc à juin) 95.7/97.6 92.8/88.6 92.3/96.2 89.5/62.1 82.3/70.7

Rendements mini (95/90) (90/80) (95/90) (85/80) (80/80)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 2.5/1.6 15.6/20.3 6.1/3.3 2.6/10.1 0.5/0.9

Pas de norme de flux rejetés

Les résultats sont globalement satisfaisants en sortie de lagune. Les mesures réalisées sur le milieu 
récepteur démontrent un impact négligeable de la station d’épuration sur la qualité de la rivière.

La réduction des eaux d’infiltration et d’eau pluviale doit être une priorité afin d’optimiser le fonction-
nement de la station d’épuration.

Par courrier du 28 mai 2020, la police de l’eau mentionne une conformité du système de traitement 
à la directive européenne et à la réglementation préfectorale au titre de l’année 2019. Par courrier du 
10 juillet 2020, l’autosurveillance du système d’assainissement est considérer comme conforme pour 
l’année 2019 par l’AELB.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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LANNILIS 
STEP de Milin Al Lenn

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : LANNILIS
Lieu-dit : Milin Al Lenn
Capacité nominale : 11 700 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de :  4 967 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 700 kg/j 1 400 kg/j 830 kg/j 160 kg/j 35 kg/j 1 600 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 01/01/1999
Milieu récepteur du rejet : mer
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 3.4 31.3 8.4 16 1.0

Norme de rejet (25) (90) (20) (15) (1)

Rendements moyen en 2020 % 99.2 96.7 98.0 82.8 89.4

Rendements mini (94) (90) (94) (85) (90)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 2.9 26.9 6.4 10.5 0.6

Pas de norme de flux rejetés

Le fonctionnement de la station d’épuration est bon.

La qualité de l’eau épurée est bonne, mais on note cependant des valeurs importantes de la concen-
tration au rejet en NGL lors de bilans d’autosurveillance au mois de mai, août et novembre, engen-
drant un dépassement de la norme pour ce paramètre.

Cette situation nécessite une vigilance en termes d’exploitation de l’aération, ce qui justifie la remise 
en service de la mesure redox sur le bassin d’aération.

La production de la SAVEL est stable par rapport à l’année précédente, mais la charge hydraulique est 
en augmentation faible mais régulière. Une nouvelle convention de rejet de l’industriel est à l’étude.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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LANDEDA  
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : LANDEDA
Lieu-dit : 
Capacité nominale : 2 700 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de : 1 680 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 160 kg/j 320 kg/j 240 kg/j 40 kg/j 8kg/j 490 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 01/04/2003
Milieu récepteur du rejet : mer
Résultats obtenus (autosurveillance 2020) :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 1.9 24.2 3.8 8.4 1.6

Norme de rejet (25) (90) (20) (15) (2)

Rendements moyen en 2020 % 99.6 97.8 99.3 93.7 87.2

Rendements mini (92) (88) (94) (80) (90)

La qualité physico-chimique de l’eau épurée a été excellente durant l’année.

Au vu de l’augmentation de la production de boues à venir, une réflexion sur la gestion du traitement 
des boues est à prévoir.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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PLOUGUERNEAU 
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : PLOUGUERNEAU
Lieu-dit : Prat Menan
Capacité nominale : 5 000 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de :   
4500 habitants (Saisonniers : 580 / Sédentaires : 3 900)

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 300 kg/j 600 kg/j 450 kg/j 75 kg/j 15 kg/j 720 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 14/01/2010
Milieu récepteur du rejet : mer
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 3.9 41.9 8.8 15.0 0.7

Norme de rejet (20) (80) (25) (2)

Rendements moyen en 2020 % 98.4 94.2 97.8 83.1 95.8

Rendements mini (95) (90) (95) (90)

La qualité physico-chimique de l’eau traitée a été très bonne durant l’année et le fonctionnement de 
l’installation permet de répondre aux normes de rejet définies dans l’arrêté d’autorisation préfectoral 
du 17 mai 2018.  

Par courrier du 28 mai 2020, le service de la police de l’eau mentionne une conformité de la perfor-
mance du système de collecte et de traitement à la directive européenne et à la règlementation 
nationale et préfectorale pour l’année 2019.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES



RAPPORT ANNUEL SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 2020 / COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS / 17 

LE DRENNEC 
STEP

  Traitement des effluents  

Type de station : Traitement biologique par boues activées – Aération prolongée
Commune d’implantation : LE DRENNEC
Lieu-dit : Le Stang
Capacité nominale : 1 300 Equivalent habitant
La population raccordée à la station d’épuration est de : 1 660 habitants

  Capacités nominales d’épuration  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj Pt Débit
Capacité 80 kg/j 160 kg/j 80 kg/j 30 kg/j 300 m³/j

  Prescriptions de rejet  

Mise en service : 01/09/1993
Milieu récepteur du rejet : rivière Aber Wrach
Résultats moyens annuels au rejet :

Résultats obtenus DB05 DC0 MES NGL Pt
Concentrations moyennes 
mesurées en 2020 en mg/l 3.3 37.1 4.3 8.4 5.9

Norme de rejet (25) (90) (35) (15)

Rendements moyen en 2020 % 98.3 93.6 98.6 86.5 39.2

Rendements mini (95) (90) (95) (85)

Flux moyen mesuré en 2020 kg/j 1.0 11.6 1.3 2.6 1.8

Pas de norme de flux rejetés

La qualité de l’eau épurée est bonne et répond aux exigences réglementaires.

Le système de collecte reçoit un volume important d’eau de nappe. La collectivité a finalisé le schéma 
directeur d’assainissement de la commune du Drennec. Les travaux identifiés notamment pour ré-
duire l’intrusion d’eau parasite ont été planifiés, et certains déjà réalisés dès 2020.

La métrologie réseau est effective et dois faire l’objet d’un contrôle de bon fonctionnement régulier 
par l’exploitant.

Un diagnostic permanent du système d’assainissement est également à mettre en œuvres, pour 
évaluer sur le terme les effets des travaux qui seront réalisés.

OUVRAGES D’ÉPURATION DES EAUX USÉES
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Quantité de boues  
issues des ouvrages [tMS] (D203.0)

Quantité de boues [tMS] T de matières sèches • Période 2020

BOURG BLANC - STEP DE KERBÉOC’H 49,20

STEP DE KERSAINT PLABENNEC 16,90

STEP DE LANDÉDA 31,85

LANNILIS - STEP DE MILIN AL LENN 145,00

STEP DU DRENNEC 14,30

STEP DE PLABENNEC 108,00

PLOUGUERNEAU – STEP DE PRAD MENAN 78,90

STEP DE PLOUGUIN 20,30

PLOUVIEN – STEP DE CROAS MESDUAN 25,32

Total 489,77

Glossaire

DBO5 : Demande biologique en oxygène pendant 5 jours.
DCO : Demande chimique en oxygène.
MES : Matières en suspension.
NTK : Azote Organique
NKj : Azote Kjeldhal.
NGL : Azote global.
Pt : Phosphore total.
tMS : tonne de matière sèche
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TARIFICATION ET RECETTES 
DU SERVICE PUBLIC

Fixation des tarifs en vigueur

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité.

Maintien des tarifs en vigueur fin 2017 dans les communes et des modes de perception des rede-
vances appliquées dans les communes avant le transfert de compétence.

Conformément à l’engagement de non modification des tarifs les 3 premières années après le trans-
fert de compétence, le conseil communautaire a reconduit l’ensemble de ces tarifs de redevance 
pour l’année 2020.

Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes :

Date de la délibération Objet 

21/12/2017 Fixation des tarifs au 1er janvier 2018

20/12/2018 Fixation des tarifs au 1er janvier 2019

26/12/2019 Fixation des tarifs au 1er janvier 2020

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. Le service est assujetti à la TVA.

Prix du service de l’assainissement collectif

Le prix du service comprend :
 �Une partie proportionnelle à la consommation d’eau potable. 

Les consommations sont payables au vu du relevé. 

REDEVANCE DE MODERNISATION DES RÉSEAUX DE COLLECTE
La redevance de modernisation des réseaux de collecte est reversée à l’agence de l’eau. Son montant, 
en € par m³, est calculé chaque année par l’agence de l’eau. Elle est unique sur l’ensemble du service.

1er janv 2018 1er janv 2019 1er janv 2020

Redevance de modernisation  
des réseaux de collecte 0,18 0,15 0,15
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TARIFS 2020

COMMUNE NATURE
MONTANT HT 

pour une 
consommation  

de 120m3

Prix au  
m3 TTC

BOURG BLANC
Abt annuel  29,95 € 

 1,66 € conso °  133,08 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

COAT MEAL
Abt annuel  54,55 € 

 1,91 € conso °  136,32 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

KERSAINT-PLABENNEC
Abt annuel  63,64 € 

 1,65 € conso °  98,16 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

LANDÉDA
Abt annuel  60,00 € 

 3,18 € conso °  268,56 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

LANNILIS
Abt annuel  - € 

 2,21 € conso °  166,80 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

LE DRENNEC
Abt annuel  47,27 € 

 1,52 € conso °  100,32 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

PLABENNEC
Abt annuel  18,18 € 

 1,63 € conso °  141,84 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

PLOUGUERNEAU
Abt annuel  30,55 € 

 2,39 € conso °  211,68 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

PLOUGUIN
Abt annuel  87,51 € 

 2,23 € conso °  138,12 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

PLOUVIEN
Abt annuel  27,27 € 

 1,95 € conso °  166,92 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

TREGLONOU
Abt annuel  77,24 € 

 1,71 € conso °  91,68 € 

Redevance de modernisation réseaux collectes  18,00 € 

MOYENNE SUR LE TERRITOIRE  2,00 € 

TARIFS ASSAINISSEMENT
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Recettes liées à la facturation des abonnés 2019 2020

Redevances eaux usées domestiques - 70611  dont 
abonnements 

 dont 
abonnements 

BOURG BLANC 125 590,73 31 237,85 129 354,93 31 447,50
COAT MEAL 38 458,22 15 001,25 39 573,79 15 274,00
KERSAINT PLABENNEC 49 648,16 24 183,20 50 000,00 25 201,44
LANDÉDA 171 508,24 44 040,00 192 567,70 45 120,00
LANNILIS 203 437,62 - 290 637,67 -
LE DRENNEC 71 012,71 32 332,68 73 119,16 32 852,65
PLABENNEC 439 440,23 55 121,76 373 533,79 60 703,02
PLOUGUERNEAU 314 675,56 60947,25 324 888,40 61 374,95
PLOUGUIN 111 392,15 56 793,99 116 016,19 57 144,03
PLOUVIEN 157 214,44 29 178,90 149 776,54 30 187,89
TREGLONOU 4 229,49 2 548,92 54,98 0,00

Redevances eaux usées non domestiques

SAVEL 97 935,93 - 118 807,47 -
TOTAL RECETTES DE VENTE D’EAU 1 784 543,48 1 858 330,62

Autres recettes 2019 2020

Traitement matières de vidange - 7068 Nbre de 
branchements

Nbre de 
branchements

LANNILIS 13 254,18 9 266,40
PLABENNEC 2 574,00 1 948,80
Travaux branchements - 7042
BOURG BLANC 15 600,00 10 10 921,33 6
COAT MEAL 0,00 0 1 000,00 1
LANDÉDA 2 000,00 1 4 566,67 1
LANNILIS 1 254,37 1 250,00 1
LE DRENNEC 1 200,00 1 500,00 1
PLABENNEC 1 700,00 3 850,00 1
PLOUGUERNEAU 6 000,00 1
PLOUGUIN 7 755,52 4 6 592,20 4
PLOUVIEN 790,00 2 5 688,00 3
Contrôle Asst collectif - 7041
BOURG BLANC 2 750,00 27 2 130,00 20
COAT MEAL 650,00 7 1 460,00 15
KERSAINT PLABENNEC 960,00 10 1 140,00 11
LANDÉDA 2 310,90 21 2 240,00 21
LANNILIS 8 215,60 81 6 195,00 61
LE DRENNEC 1 995,00 21 1 760,00 16
PLABENNEC 8 535,00 83 9 400,00 92
PLOUGUERNEAU 6 935,00 66 6 965,00 66
PLOUGUIN 1 245,00 14 1 615,00 15
PLOUVIEN 3 359,00 33 3 370,00 33
TRÉGLONOU 220,00 2 220,00 2
PFAC - 70613
BOURG BLANC - 7 500,00 3
COAT MEAL 1 000,00 1 2 500,00 1
KERSAINT PLABENNEC 36 000,00 12 8 000,00 3
LANDEDA 7 720,70 3 30 500,00 12
LANNILIS 96 362,66 37 58 379,29 23
LE DRENNEC 28 940,00 11
PLABENNEC 2 500,00 1 51 350,00 20
PLOUGUERNEAU 25 000,00 10 30 000,00 12
PLOUGUIN 20 000,00 8
PLOUVIEN 52 500,00 21
TOTAL AUTRES RECETTES 257 886,93 367 747,69

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique en 
application de l’article L. 213-10-3 du code de l’environnement.

Recettes d’exploitation

RECETTES DE LA COLLECTIVITÉ 
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Dépenses particulières de la collectivité

2019 2020

Dépenses pour effluents et boues exportés 235 471.34 € 273 670.37 €

Relation à l’abonné

Il est important au travers de différents indicateurs, de prendre connaissance de l’activité du service 
ainsi que de l’évolution du nombre d’abonnés et quelques éléments chiffrés.

A noter que 211 devis d’assainissement ont été émis en 2020. 57 nécessitaient des travaux. Le reste 
concerne les raccordements en lotissement.

Nombre de contrôles d’assainissements collectifs :

2018 
Nombre 

Contrôles 
Assainissement

2019 
Nombre 

Contrôles 
Assainissement

2020 
Nombre 

Contrôles 
Assainissement

Variation  
2019/2020

BOURG BLANC 35 28 19 -32,14%
COAT MEAL 8 8 14 75,00%
KERSAINT PLABENNEC 11 11 11 0,00%
LANDÉDA 11 22 25 13,64%
LANNILIS 73 87 67 -22,99%
LE DRENNEC 9 20 18 -10,00%
LOC BREVALAIRE
PLABENNEC 95 84 99 17,86%
PLOUGUERNEAU 58 68 77 13,24%
PLOUGUIN 17 14 17 21,43%
PLOUVIEN 32 36 31 -13,89%
SAINT PABU
TREGLONOU 2 3 2 -33,33%
CCPA 351 381 380 -0,26%
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INDICATEURS DE 
PERFORMANCE DU SERVICE 
DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Taux de desserte par des réseaux de collecte 
d’eaux usées (p201.1)

Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le nombre d’abonnés du service public d’assainisse-
ment collectif rapporté au nombre potentiel d’abonnés de la zone relevant de l’assainissement col-
lectif dans l’agglomération d’assainissement au sens de l’article R 2224-6 du code général des collec-
tivités territoriales. Un abonné est compté comme desservi par un réseau d’assainissement dès lors 
qu’un réseau existe devant l’immeuble.

Taux de desserte par les réseaux d’eaux usés = X 100
nombre d’abonnés desservis

nombre d’abonnés potentiels

2020

BOURG BLANC 100,00%

COAT MEAL 100,00%

KERSAINT PLABENNEC 99,73%

LANDEDA 99,04%

LANNILIS 98,00%

LE DRENNEC 77,53%

PLABENNEC 99,80%

PLOUGUERNEAU 97,89%

PLOUGUIN 100,00%

PLOUVIEN 99,44%

TREGLONOU 100,00%

Moyenne CCPA 97,40%
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Connaissance et gestion patrimoniale  
du réseau (P202.2B)

VALEURS SELON LA MOYENNE DES 11 COMMUNES NOMBRE DE POINTS VALEUR POINTS 
POTENTIELS

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points)

VP.250 - Existence d’un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage...) et les 
points d’autosurveillance du réseau

oui : 10 points
OUI 10

non : 0 point

VP.251 - Existence et mise en œuvre d’une procédure de mise à jour, 
au moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, 
réhabilitations et renouvellements de réseaux (en l’absence de travaux,  
la mise à jour est considérée comme effectuée)

oui : 5 points

OUI 5
non : 0 point

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A)

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour 
tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de 
l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques

0 à 15 points sous 
conditions (1)

OUI

14VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux OUI

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 90%

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose

0 à 15 points sous 
conditions (2) 81% 13

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B)

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan  
des réseaux mentionne l’altimétrie

0 à 15 points sous 
conditions (3) 49% 8

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d’orage...)

oui : 10 points
OUI 10

non : 0 point

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport 
des eaux usées (en l’absence de modifications, la mise à jour est  
considérée comme effectuée)

oui : 10 points
OUI 10

non : 0 point

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l’inventaire des réseaux (4)

oui : 10 points
OUI/NON 8

non : 0 point

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés 
(curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement...)  
pour chaque tronçon de réseau

oui : 10 points
OUI/NON 6

non : 0 point

VP.261 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel 
d’inspection et d’auscultation du réseau assorti d’un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent

oui : 10 points
NON 0

non : 0 point

VP.262 - Existence et mise en œuvre d’un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans)

oui : 10 points
NON 0

non : 0 point

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 84

(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour obtenir 
les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points. 
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n’a pas la mission de collecte

Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n’a pas la mission de collecte
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Conformité de la 
collecte (p203.3)

Le service chargé de la Police des eaux consi-
dère que la collecte des eaux usées est 
conforme aux prescriptions de l’arrêté du 22 
juin 2007.

Conformité des 
équipements 
d’épuration (p204.3) 
par rapport à la 
réglementation 
générale-arrêté 
ministériel du 22 juin 
2007

Le service chargé de la Police des eaux consi-
dère que les équipements d’épuration sont 
conformes aux prescriptions de l’arrêté du 22 
juin 2007.

Conformité de la 
performance des 
ouvrages d’épuration 
(p205.3) par rapport 
à la réglementation 
générale-arrêté 
ministériel du 22 juin 
2007

Le service chargé de la Police des eaux consi-
dère que la performance des ouvrages d’épura-
tion est conforme aux prescriptions de l’arrêté 
du 22 juin 2007 

Conformité de 
l’évacuation des 
boues (p206.3)

Une filière est dite “conforme” si la filière de trai-
tement est déclarée ou autorisée selon sa taille 
et si le transport des boues est effectué confor-
mément à la réglementation en vigueur. Les 
refus de dégrillage et les boues de curage ne 
sont pas pris en compte.

2019

Taux de boues issues des 
ouvrages d’épuration évacuées 
selon des filières conformes à la 
réglementation

100 %

Taux de débordement 
des effluents dans les 
locaux des usagers 
(P251.1)

L’indicateur mesure un nombre d’évènements 
ayant un impact direct sur les habitants, de 
par l’impossibilité de continuer à rejeter les 
effluents au réseau public et les atteintes por-
tées à l’environnement (nuisances, pollution). 
Il a pour objet de quantifier les dysfonctionne-
ments du service dont les habitants ne sont 
pas responsables à titre individuel.

L’indicateur est estimé à partir du nombre de 
demandes d’indemnisation présentées par 
des tiers, usagers ou non du service ayant subi 
des dommages dans leurs locaux résultant de 
débordements d’effluents causés par un dys-
fonctionnement du service public. Ce nombre 
de demandes d’indemnisations est divisé par 
le nombre d’habitants desservis.
	

Nombre par milliers 
d’habitants desservis

Taux de débordement 
des effluents dans les 
locaux des usagers

0
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Nombre de points 
du réseau de 
collecte nécessitant 
des interventions 
fréquentes de curage 
par 100 km de réseau 
(P252.2)

L’indicateur donne un éclairage sur l’état et le 
bon fonctionnement du réseau de collecte des 
eaux usées à travers le nombre de points sen-
sibles nécessitant des interventions d’entretien 
spécifiques ou anormalement fréquentes.

L’indicateur indique le nombre de points noirs 
pour 100 km de réseau de collecte des eaux 
usées hors branchements

Nombre par  
centaines de km

Nombre de points noirs 
pour 100 km de réseau de 
collecte des eaux usées 
hors branchements	

2

Conformité des 
performances 
des équipements 
d’épuration au regard 
des prescriptions 
de l’acte individuel 
pris en application 
de la police de l’eau 
(P254.3)

Résultats des analyses effectuées sur les pa-
ramètres spécifiées dans la réglementation 
pages 8 à 16 du présent rapport.
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Indice de connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées (P255.3)

L’indicateur mesure le niveau d’investissement du service dans la connaissance des rejets au milieu 
naturel par les réseaux d’assainissement, en temps sec et en temps de pluie (hors pluies exception-
nelles).

Indice de 0 à 120 attribué selon l’état de la connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
d’assainissement en relation avec l’application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au trans-
port et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement.

RÈGLES DE CALCUL
Indice obtenu en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A, B et C ci-dessous. Les indi-
cateurs des tableaux B et C ne sont pris en compte que si la somme des indicateurs mentionnés dans 
le tableau A atteint au moins 80 points. Pour des valeurs de l’indice comprises entre 0 et 80, l’acquisi-
tion de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de l’indice 
correspondant à une progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux

VALEURS SELON LA MOYENNE DES 11 COMMUNES NOMBRE DE 
POINTS VALEUR POINTS 

POTENTIELS

PARTIE A : Éléments communs à tous les types de réseaux (100 points)

Identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets 
potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non 
raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes de refoulement…)

oui : 20 points
OUI 20

non : 0 point

Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en 
amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges 
polluantes des établissements industriels raccordés)

oui : 10 points
OUI 10

non : 0 point

Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de 
déversements et mise en œuvre de témoins de rejet au milieu pour 
identifier le moment et l’importance du déversement

oui : 20 points
OUI 20

non : 0 point

Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, 
suivant les prescriptions définies par l’arrêté du 21 juillet 2015

oui : 30 points
NON 0

non : 0 point

Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la 
surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration des 
agglomérations d’assainissement et les résultats en application de l’arrêté 
du 21 juillet 2015

oui : 10 points
NON 0

non : 0 point

Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact 
des rejets sur le milieu récepteur

oui : 10 points
OUI 10

non : 0 point

PARTIE B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs
Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu 
récepteur, les émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du 
territoire desservi en amont, les paramètres observés étant a minima la 
pollution organique (DCO) et l’azote organique total

oui : 10 points
NON 0

non : 0 point

PARTIE C : Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système 
d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage

oui : 10 points
NON 0

non : 0 point

TOTAL (indicateur P255.3) 120 - 60
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FINANCEMENT DES 
INVESTISSEMENTS 
DU SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Travaux engagés au cours de l’exercice

Objet des travaux Montant de 
travaux

Subventions 
accordées

Contributions du 
budget général 

Refonte du poste de relevage  
de la rue de Brest Bourg Blanc 60 000 € néant

Devoiement conduite de Kerbeoch Bourg Blanc 23 261 € néant

Comblement de la Lagune Kersaint-Plabennec 24 759 € néant

Travaux sur l’accés à l’ouvrage de régulation Landéda 3 290 € néant

Mise en place d’une cloture poste de l’aberwrac’h 4 007 € néant

Réhabilitation du poste de relevage  
de la station de Landéda 24 900 € néant

Remplacement deux pompes à Landéda 2 949 € néant

Remplacement vannes dans l’ouvrage  
de régulation Landeda 14 384 € néant

Remplacement ventilateur STEP Landéda 1 106 € néant

Remplacement agitateur STEP Landéda 4 599 € néant

Mise aux normes PR et entrée STEP Lannilis 44 934 € néant

Renovation réseau route départementale route de 
brest Le Drennec 120 000 € néant

Plabennec - Travaux de mise en place  
d’une déshydratation à la STEP 815 000 € 452 424 € néant

Métrologie travaux Suez 13 045 € néant

Travaux avenue st joseph Plabennec 45 700 € néant

Marché travaux lot 2 19 900 € néant

Mises aux normes des postes  
de relévement à Plouguerneau 116 617 € néant

Équipements poste pont Troaon  
et Kernaveno à Plouguin 22 730 € 5 560 € néant

Mise en place de débimétre sur les PR de Plouvien 15 282 € néant

Remplacement toile sur un disques bio à Plouvien 32 364 € néant
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État de la dette (P256.2)

L’état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes :

2019 2020

Encours de la dette au 31 décembre 3 044 601.31€ 2 748 006.72 €
Remboursements au cours de l’exercice 358 820.44€ 379 781.62 €
dont en intérêts 88 075.11€ 83 0187.03 €
dont en capital 270 745.33€ 296 594.59 €

Nb : 26 emprunts au 1er janvier 2018 – 21 emprunts restants au  31 décembre 2018.
Nb : 21 emprunts au 1er janvier 2019 – 21 emprunts restants au 31 décembre 2020.

Amortissements réalisés 
 	

2019 2020

Montant de la dotation aux amortissements 916 534.20 €  942 395.77 €

Présentation des projets à l’étude en vue 
d’améliorer la qualité du service à l’usager et les 
performances environnementales du service

Objet des travaux

Réhabilitation poste de relevage de la sapiniére Bourg Blanc

Réhabilitation réseau EU Bourg Blanc rue du Gl de Gaulle

Travaux sur la STEP de Landéda - remplacement surpresseur - aération

Le Drennec - travaux de sécurisation de la STEP

Réhabilitation réseau EU en amont de la STEP du Drennec

Réhabilitation réseau EU rue de l’Aber Wrach à Lannilis

Modernisation de l’unité de traitement des matières de vidange à la STEP de Plabennec

Acquisition de 2 bennes à boues pour la STEP de Ploguerneau

Remplacement de la supervision à la STEP de Plouguerneau

Acquisition d’un véhicule hydrocureur
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ACTIONS DE SOLIDARITÉ 
ET DE COOPÉRATION 
DÉCENTRALISÉE DANS LE 
DOMAINE DE L’EAU
Aide au paiement des factures d’eau des 
personnes en situation de précarité (p207.0)

2018 2019

Montants des abandons de créance
dont part délégataire
dont part collectivité
nombre de demandes reçues
nombre d’aides accordées 
Montants des versements à un fonds de solidarité
dont part délégataire
dont part collectivité

Opérations de coopération décentralisée

2018 2019

Taux d’impayes sur les factures (p257.0)

2019

Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente	 Données trésorerie

Taux de réclamations (P258.1)
 
Cet indicateur n’est pas encore quantifié dans le service.
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PRIX GLOBAL DE L’EAU  
ET DE L’ASSAINISSEMENT

Prix global eau potable + assainissement 
collectif pour un abonné consommant 120 m³

COMMUNE NATURE

TARIFS Eau 2020 TARIFS ASST 2020

Total Fact 
Eau/Asst 

TTC

MONTANT HT 
pour une 

consomma-
tion de 120m3

Prix  TTC 
pour une 

consomma-
tion de 120m3

MONTANT HT 
pour une 

consommation 
de 120m3

Prix  TTC 
pour une 

consomma-
tion de 120m3

BOURG BLANC
Abt annuel  62,99 € 

 224,70 € 
 29,95 € 

 199,13 €  423,84 € conso °  114,00 €  133,08 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

COAT MEAL
Abt annuel  73,93 € 

 240,68 € 
 54,55 € 

 229,76 €  470,43 € conso °  118,20 €  136,32 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

KERSAINT-
PLABENNEC

Abt annuel  75,00 € 
 253,83 € 

 63,64 € 
 197,78 €  451,61 € conso °  129,60 €  98,16 € 

Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

LANDÉDA
Abt annuel  56,87 € 

 170,40 € 
 60,00 € 

 381,22 €  551,62 € conso °  68,65 €  268,56 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

LANNILIS
Abt annuel  46,13 € 

 265,36 € 
 - € 

 203,28 €  468,64 € conso °  169,40 €  166,80 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

LE DRENNEC
Abt annuel  58,77 € 

 212,87 € 
 47,27 € 

 182,15 €  395,02 € conso °  107,00 €  100,32 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

LOC BREVALAIRE
Abt annuel  43,60 € 

 204,25 €  204,25 € conso °  114,00 € 
Redevances AELB  36,00 € 

PLABENNEC
Abt annuel  40,00 € 

 207,84 € 
 18,18 € 

 195,82 €  403,66 € conso °  121,00 €  141,84 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

PLOUGUERNEAU
Abt annuel  62,40 € 

 267,13 € 
 30,55 € 

 286,25 €  553,38 € conso °  154,80 €  211,68 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

PLOUGUIN
Abt annuel  50,43 € 

 224,11 € 
 87,51 € 

 267,99 €  492,11 € conso °  126,00 €  138,12 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

PLOUVIEN
Abt annuel  61,00 € 

 203,19 € 
 27,27 € 

 233,41 €  436,60 € conso °  95,60 €  166,92 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 

SAINT PABU
Abt annuel  77,00 € 

 248,35 €  248,35 € conso °  122,40 € 
Redevances AELB  36,00 € 

TREGLONOU
Abt annuel  80,53 € 

 286,89 € 
 77,24 € 

 205,61 €  492,50 € conso °  155,40 €  91,68 € 
Redevances AELB  36,00 €  18,00 € 
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L’ASSAINISSEMENT  
NON COLLECTIF
La loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, modifiée par la loi du 30 Décembre 2006, est à 
l’origine de la création des Services Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC). 
L’arrêté du 27 avril 2012 précise les missions de contrôle des installations d’assainis-
sement non collectif.

CARACTERISTIQUES  
DU SERVICE
Organisation administrative du service

MODE DE GESTION ET MISSIONS DU SERVICE
Le SPANC est exploité en régie et ses missions principales peuvent être détaillées ainsi :

 �les contrôles de conception et de réalisation des ouvrages d’assainissement neuf ou dans le cadre 
d’une réhabilitation ; Ces contrôles font l’objet d’un avis du SPANC sur le système d’ANC choisi en 
fonction de la nature du sol et sur les travaux réalisés. Il ne certifie pas le bon fonctionnement de 
l’installation.
 �le contrôle des installations existantes notamment dans le cadre des ventes immobilières ;
 �le contrôle périodique des ouvrages.

Ces deux derniers types de contrôle font l’objet d’un compte rendu, adressé au particulier concerné, 
qui spécifie la conformité du système d’ANC (conforme, non-conforme ou polluant).

En complément de ces missions principales de contrôles, le SPANC :

 �informe et conseille tous les acteurs de l’ANC (du particulier à l’entreprise mais également les com-
munes, les notaires, les architectes et autres professionnels de l’habitat) ;
 �peut émettre un avis lors des demandes de permis pour l’extension d’une habitation ;
 �planifie les contrôles périodiques (planning, courriers) ;
 �réalise la facturation ;
 �rédige divers courriers.
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Présentation du territoire et estimation de la 
population desservie (D 301.0)

Le SPANC couvre l’ensemble du territoire soit 13 communes.  
2 d’entre elles, Loc-Brévalaire et Saint Pabu, ne disposent pas de réseau d’assainissement collectif.

100%

40%

53%

46%

47%

60%40%

54%

60%

23%

77%

41%

45%45%

59%

55%55%

100%100%

100%

100%100%

65%35%

47%53%

Volumes produits / distribués

Volume (m3) mis en distribution :

Part du volume produit
Part du volume importé

500 000

250 000

100 000
50 000

10 000

Pour l’ensemble de la CCPA :
2 465 200 m3 mis en distribution
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Caractéristiques techniques du service

INDICE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ASSAINISSEMENT 
NON COLLECTIF (D 302.0)
Il s’agit d’un indicateur descriptif, qui permet d’apprécier l’étendue des prestations assurées par le 
service. Il se calcule en faisant la somme des points indiqués dans le tableau ci-dessous.

Exercice 2020
A – Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service
20 Délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération OUI

20 Application d’un règlement du service approuvé par une délibération OUI

30 Vérification de la conception et de l’exécution de toute installation  
réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 ans OUI

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien de toutes les autres installations OUI

B – Éléments facultatifs pour l’évaluation de la mise en œuvre du service
10 Le service assure à la demande du propriétaire l’entretien des installations NON

20 Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la réhabilitation des installations NON

10 Le service assure le traitement des matières de vidange NON

L’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif du service pour l’année 2020 est de 100.

Cet indice traduit le niveau de mise en œuvre des missions obligatoires et facultatives en matière 
d’assainissement non collectif. Les éléments facultatifs ne sont comptabilisés que si tous les éléments 
obligatoires sont assurés. Il est à noter que cet indicateur ne doit pas être interprété en termes de 
“performance” du service car il ne contient pas d’information sur la qualité des prestations assurées.

Assainissement collectif Assainissement  
non collectif

Population 
totale*

Nombre  
d’abonnés

Estimation de la 
population  
desservie

Estimation  
de la population 

desservie

BOURG BLANC 3 623 1 052 2 798 825

COAT MEAL 1 125 280 784 341

KERSAINT PLABENNEC 1 500 396 1 077 423

LANDÉDA 3 683 752 1 715 1 968

LANNILIS 5 768 2 128 5 256 512

LE DRENNEC 1 890 695 1 779 111

LOC BREVALAIRE 212 212

PLABENNEC 8 628 3 339 8 348 281

PLOUGUERNEAU 6 752 2 009 4 500 2 252

PLOUGUIN 2 202 653 1 665 537

PLOUVIEN 3 888 1 107 2 834 1 054

SAINT PABU 2 134 2 134

TREGLONOU 692 31 77 615

CCPA 42 097 12 442 30 833 11 264

*Populations totales légales millésimées 2018 entrent en vigueur le 1er janvier 2021 : chiffres-clés INSEE Paru le : 30/12/2020
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CHIFFRES ET INDICATEURS 
DE PERFORMANCE
Contrôle de l’existant

La périodicité des contrôles a été fixée à 10 ans sur le territoire de la CCPA (règlement du SPANC 
mis à jour en 2017). Ces contrôles périodiques des ouvrages d’ANC concernent toutes les installations 
neuves, réhabilitées ou existantes.

L’objectif de ces contrôles est de s’assurer que :

 �l’installation est bien entretenue 
 �l’installation n’entraîne pas de pollution des eaux ou des milieux aquatiques et/ou ne porte pas 
atteinte à la salubrité publique.

Le nombre de contrôles “diagnostics” en 2020 s’élève à 598 (1051 en 2019) répartis comme suit :

 �390 contrôles dans le cadre du suivi périodique ;
 �208 contrôles dans le cadre de ventes ;

Cette baisse s’explique par l’activité qui a été suspendue pendant les périodes de confinement.

Dans le cadre des ventes, les diagnostics étant valables 3 ans et les notaires n’ayant pas l’obligation de 
transmettre au SPANC les informations relatives aux changements de propriétaires, il est difficile de 
suivre la bonne réalisation des travaux dans un délai d’un an comme le stipule la loi.

Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif (P 301.3)

Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pol-
lutions domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l’ensemble des installations 
d’assainissement non collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre :

 d’une part le nombre d’installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l’objet d’une mise en 
conformité connue et validée par le service depuis sa création (2006) + nombre d’installations jugées 
non conformes mais ne présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés 
de pollution de l’environnement ;

 d’autre part le nombre total d’installations contrôlées depuis la création du service jusqu’au 
31/12/2020.

Le taux de conformité est estimé à 92% (36 % d’ANC conformes et 56 % de non conformes). Ce chiffre 
est à prendre avec encore quelques réserves étant donné les difficultés rencontrées sur le logiciel de 
suivi du SPANC et la base de données associées. 
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36%
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DE LA CCPA
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Contrôles de conception et de réalisation 

Le contrôle de conception consiste en un examen préalable du dossier fourni par le propriétaire afin 
de vérifier l’adaptation du projet au type d’usage, aux contraintes sanitaires et environnementales, 
aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du terrain et à l’habitation desservie.

Pour l’année 2020, 144 dossiers de conception (176 en 2019) ont été instruits. Notons que 85 dossiers 
concernent des réhabilitations d’installations. Les 59 autres dossiers concernent des créations d’ANC.

Le contrôle de réalisation s’effectue dans le cadre d’une visite sur site effectuée avant recouvrement 
de l’installation. Cette visite doit permettre d’identifier, localiser et caractériser les dispositifs consti-
tuant l’installation, repérer l’accessibilité et vérifier le respect des prescriptions techniques réglemen-
taires en vigueur ainsi que des préconisations de l’avis de conception de l’installation.

Il est à noter que le contrôle de réalisation n’est pas systématiquement effectué la même année que 
le contrôle de conception. En effet, l’achèvement du nouvel assainissement peut intervenir au cours 
de l’année suivant le dépôt du dossier de conception voire 2 ans après pour les constructions neuves.

Pour l’année 2020, 122 dossiers de réalisation (151 en 2019) ont été instruits. Notons que 86 dossiers 
concernent des réhabilitations d’installations. Les 36 dossiers restants concernent des créations 
d’ANC.

Ce sont donc au total, 266 avis (327 en 2019) qui ont été formulés par le SPANC en 2020.

Les installations devant faire l’objet d’une réhabilitation en application de la réglementation sont :

 �les installations présentant une pollution ;
 �les installations non conformes dans une zone à enjeux environnementaux ;
 �les installations non conformes dans le cadre d’une vente.

Réhabilitation Permis de construire
Contrôle de  
conception

Contrôle de 
réalisation

Contrôle de 
conception

Contrôle de  
réalisation

BOURG-BLANC 1 6 0 2

COAT-MÉAL 2 2 0 2

KERSAINT-PLABENNEC 2 3 1 8

LANDÉDA 15 11 17 2

LANNILIS 5 6 5 0

LE DRENNEC 1 1 0 0

LOC-BRÉVALAIRE 0 0 0 0

PLABENNEC 8 6 1 0

PLOUGUERNEAU 23 25 15 8

PLOUGUIN 5 5 0 0

PLOUVIEN 7 3 1 0

SAINT-PABU 16 17 17 12

TRÉGLONOU 0 1 2 2

TOTAL 85 86 59 36
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CARACTÉRISTIQUES 
FINANCIÈRES DU SERVICE
Modalités de tarification

En 2020, les tarifs appliqués étaient les suivants :

TARIFS 2020

CONTRÔLE DU NEUF

Conception 70 € 

Réalisation 100 € 

TOTAL 170 € 

Réexamen d’un dossier ayant eu un avis défavorable  
ou de dossier incomplet sur le contrôle de conception 30 € 

SUIVI DE FONCTIONNEMENT

Contrôle de suivi 85 € 

Frais de contre-visite dans le cadre d’un suivi 50 € 

VENTE D’HABITAT

Contrôle dans le cadre d’une vente 110 € 

Frais de contre-visite dans le cadre d’un contrôle pour vente 50 € 

Avis sur certificat d’urbanisme 70 € 

Astreinte pour refus de contrôle 170 € 

Délibération du conseil communautaire du 20 décembre 2018

Le budget du SPANC a intégré le budget annexe de l’assainissement au 1er janvier 2020.
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ANNEXES

Comparaison du 
prix de l’eau avec le 
bassin Loire-Bretagne 
et la moyenne 
départementale

Le montant moyen d’une facture d’eau potable 
et d’assainissement collectif, sur la base d’une 
consommation annuelle de 120 m3, est de 
l’ordre de 477 € TTC au niveau national, 494 € 
TTC dans le bassin “Loire-Bretagne” et 544 € 
TTC pour le Finistère.

Sur le territoire de la CCPA, le prix moyen se 
monte à 430.15 €.

Note de l’Agence de 
l’Eau Loire-Bretagne

L’article L.2224-5 du code général des collecti-
vités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 
du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au 
président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale de joindre à son rap-
port annuel sur le prix et la qualité du service 
public d’eau potable et d’assainissement la 
note d’information de l’agence de l’eau sur les 
redevances figurant sur la facture d’eau des 
abonnés et sur la réalisation de son programme 
d’intervention.

A ce titre, la “Note d’information 2020” établie 
sur la base de l’activité 2019 est jointe ci-après.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 4,12 euros TTC/
m3. Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense 
de 494 euros par an et une mensualité 
de 41 euros en moyenne (estimation 
Loire-Bretagne d’après SISPEA • 
données agrégées disponibles - 2015).

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

• le service de collecte et de 
traitement des eaux usées

• Les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 12,16 % 
du montant de la facture d'eau

• les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2021 
CHIFFRES 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 1

NOTE D'INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de coopé-
ration intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information 
des usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de coopération inter-
communale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme 
pluriannuel d'intervention.

189 mllions d’euros en 2020
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages

50 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

57 millions d’euros
d’aides en 2020

paient l’impôt

sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

p
e

E
ES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 

nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2021
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interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2020 ?  
En 2020, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 353 millions d’euros 
dont plus de 273 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2020 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son 
programme d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes 
publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, 
associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin 
ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides 
réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, 
sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2020 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € 
d'aides en 2020) • source agence de l'eau Loire-Bretagne. 2020 est la seconde année du 11e programme 
d’intervention (2019-2024) de l’agence de l’eau. Il apporte quelques modifications de financement.

2

32,52 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

2,85 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

17,07 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

16,67 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation 

de la qualité et la 
richesse des milieux  

 aquatiques

8,53 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 

de l'eau et la solidarité 
internationale

8,13 €
aux collectivités rurales et 
urbaines pour l'amélioration 
de la qualité du service 
d'eau potable

14,23 €
pour la gestion 
quantitative et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2020

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

67,61 € de redevance 
de pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,75 €
de redevance
de pollution

payé par
les éleveurs
concernés

6,30 € de redevance de 
pollutions diffuses

payés par les 
distributeurs 
de produits 
phytosanitaires 

et répercutés sur le 
prix des produits

0,62 € de redevance pour
 la protection du milieu aquatique

payé par les usagers concernés (pêcheurs)

7,03 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

2,59 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 
irrigants

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau 
en 2020

         3,24 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels

(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

9,90 €
de redevance
de prélèvement 

payés par les collectivités  pour 
l’alimentation en eau

1,96 € de redevance cynégétique
payé par les usagers concernés (chasseurs)

En 2020, sur 100 euros d'aides,  22,11 euros sont destinés à la solidarité envers les communes rurales.
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 FRANCE RELANCE 

Le plan de relance 
gouvernemental 
« France Relance » doté de 
100 milliards d’euros, délègue 
des crédits aux agences de 
l’eau. Le budget supplémentaire 
pour l’agence de l’eau Loire-Bretagne est de 
43,7 millions d’euros. Il permet d’accompagner 
davantage de projets en faveur de la transition 
écologique. Il est mobilisé principalement sous la 
forme d’appels à projets avec une instruction des 
dossiers au fil de l’eau pour veiller à une rapide 
mobilisation des crédits.
Les 43,7 millions d'euros de budget 
supplémentaire viennent abonder les 100 millions 
d'euros mobilisés dès juillet 2020 par l'agence 
de l'eau Loire-Bretagne pour la reprise des 
investissements pour l'eau.

Toutes les informations sur les appels à projets 
(date limite fixée au 30 juin 2021) :
 
> investissements des collectivités en faveur de l’alimentation 
en eau potable : http://bit.ly/PR-EauPotable

> investissements en faveur de la réduction des rejets polluants 
et la mise en œuvre de l’autosurveillance :
http://bit.ly/PR-EauxUsees-Autosurv

> travaux de restauration de la continuité écologique des cours 
d’eau : http://bit.ly/PR-Continuite

 PROJET DE SDAGE 
ET DE PROGRAMME DE MESURES 
2022-2027 

Après l’état des lieux, 
point de départ du 
diagnostic sur le bassin, le 
comité de bassin Loire-
Bretagne a adopté le 22 
octobre 2020, le projet de 
Sdage 2022-2027et son 
programme de mesures 
associé.

Ce vote permet de 
proposer le projet à la 
consultation du public et 
des assemblées à partir du 
1er mars 2021.

La notion de bon état des 
eaux émane de la directive 
cadre européenne sur l’eau 
(ou DCE) du 23 octobre 
2000. L’atteinte d’un bon 
état des eaux à horizon 
2027 y est fixée.

Élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne 2022-2027

Adoption par le comité de bassin le 22 octobre 2020 dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2022-2027.

Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) 2022-2027
du bassin Loire-Bretagne

octobre 2020

PROJET 
(22 octobre 2020)
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L’année 2020 marque la seconde année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2020...

650 000

NOMBRE D'HABITANTS 
CONCERNÉS PAR LES 
ACTIONS INTERNATIONALES

166

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

25,8

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

42,7 %

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

1 077

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

68

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

346
 

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES 
ACTIVITÉES ÉCONOMIQUES

2 315

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

Rapport annuel du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommuncale sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE

ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2020

Élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne 2022-2027

Adoption par le comité de bassin le 22 octobre 2020 dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 2022-2027.

Programme de mesures 2022-2027
du bassin Loire-Bretagne

octobre 2020

PROJET 
(22 octobre 2020)
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